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	République Française

Liberté Egalité fraternité

PERMIS D’AMENAGER MODIFICATIF
DELIVREE PAR LE  MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE


	Description de la demande
	
	Référence du dossier

	Demande déposée le 12/03/2014   
	
	N°  PA 033243 13F0001 01

	Par :

Représentée par :

Demeurant :
	SARL I IMMO 
M 


	
	

	Sur un terrain sis  :
	Chemin DU 
	
	

	Nombre de lots :
	4
	
	

	Affectation des lots :
	habitation
	
	

	Superficie lotie :
	2 172  m²
	
	

	Destination des lots :
	Mutation de lots à titre onéreux
	
	

	surface de Plancher prévue:
	2 606 m²
	
	

	Voirie + trottoirs + parkings :
	626 m²
	
	

	Espaces verts :
	92 m²
	
	


PA 033243 13F0001 01
Le Maire de Libourne,
Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles R.421-19 et suivants,
Vu le Plan d'occupation des sols approuvé le 14/03/2002 et modifié le 18/11/2013,  

Vu la demande susvisée présentée par IMMO représentée par M, en vue d'obtenir l'autorisation de lotir au Chemin du Casse un terrain de 2 172 m² en 4 lots maximum, parcelle cadastrée BM 47 et 137, tels que délimités au plan de composition,

Vu l’arrêté autorisant le permis d’aménager n°33243 13 F 0001 en date du 09/10/2013,
Vu les plans modifiés produits à l’appui de la demande susvisée

Considérant que le permis d’aménager  initial est toujours en cours de validité

ARRÊTE

Article 1 : Le permis d’aménager ci-dessus référencé est modifié.

Article 2 : Les réserves et prescriptions indiquées sur le permis d’aménager initial sont maintenues.

Article 3 : Monsieur le Maire de Libourne et tous les agents de la force publique compétents sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté, dont une ampliation sera déposée à la Mairie, avec l'ensemble du projet.
Fait à Libourne, le 

Le Maire,

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales 

DROIT DES TIERS : La présente autorisation est délivrée sans préjudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles, servitudes de droit privé telles que les servitudes de vue, d’ensoleillement, de mitoyenneté ou de passage ; règles figurant au cahier des charges du lotissement …) qu’il appartient au destinataire de l’autorisation de respecter.

AFFICHAGE : De la date à partir de laquelle les travaux peuvent être exécutés, la mention de la notification des prescriptions doit être affichée sur le terrain par les soins du déclarant, de manière visible de l’extérieur, pendant au moins deux mois et pendant toute la durée du chantier, si celle-ci est supérieure à deux mois. Elle est également affichée en mairie pendant deux mois.

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Le bénéficiaire d'une décision qui désire la contester peut saisir le tribunal administratif compétent d'un recours contentieux dans les deux mois à partir de la notification de la décision attaquée. Il peut également saisir le Maire d'un recours gracieux. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse. Au terme d'un délai de deux mois le silence du Maire vaut rejet implicite.
Durée de validité du permis / de la déclaration préalable : Conformément à l’article R.424-17 du code de l’urbanisme, l’autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de deux ans à compter de sa notification au(x) bénéficiaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur à une année. En cas de recours le délai de validité du permis / de la déclaration préalable est suspendu jusqu’au prononcé d’une décision juridictionnelle irrévocable.

Le (ou les) bénéficiaire du permis / de la déclaration préalable peut commencer les travaux après avoir :

- adressé au maire, en trois exemplaires, une déclaration d’ouverture de chantier (le modèle de déclaration CERFA n° 13407 est disponible à la Mairie ou sur le site Internet urbanisme du gouvernement) ;

- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le projet. Le modèle de panneau, conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible sur le site Internet urbanisme du gouvernement, ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux).

Attention : l’autorisation n’est définitive qu’en l’absence de recours ou de retrait :

- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers. Dans ce cas, l’auteur du recours est tenu d’en informer le (ou les) bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours après le dépôt du recours.

- dans le délai de trois mois après la date du permis, l’autorité compétente peut le retirer, si elle l’estime illégal. Elle est tenue d’en informer préalablement le (ou les) bénéficiaire du permis et de lui permettre de répondre à ses observations.

L’autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers : Elle a pour objet de vérifier la conformité du projet aux règles et servitudes d’urbanisme. Elle n’a pas pour objet de vérifier  que le projet respecte les autres réglementations et les règles de droit privé. Toute personne s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d’autres dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, même si l’autorisation  respecte les règles d’urbanisme.

Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l’autorisation : Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévu par la loi nº78-12 du 4 janvier 1978 modifiée relative à la responsabilité et à l'assurance dans le domaine de la construction.
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